
MOYENS
PÉDAGOGIQUES

Être capable de : 

 Renouveler ses compétences en tant qu’acteur de prévention
     des risques liés à l’activité physique dans son entreprise ou son
établissement.

Revoir l’observation et l’analyse de sa situation de travail en
s’appuyant sur le fonctionnement du corps humain, afin
d’identifier les différentes atteintes à la santé susceptibles
d’être encourues.
Continuer de participer à la maîtrise du risque dans son
entreprise ou son établissement et à sa prévention,
 Maintenir ses compétences Accompagner la mobilité de la
personne aidée, en prenant soin de l’autre et de soi.

OBJECTIF GÉNÉRAL DE LA FORMATION

Tous les salariés des secteurs sanitaires
et médico- social titulaire du

certificat acteur prap 2s

14 h de cours en présentiel

Dans vos locaux

Sur devis 

06 82 58 68 97

assoformersauver@gmail.com

 de 4 à 10 personnes COMPÉTENCES VISÉES

Contenu conforme  au document de
référence V9-01/2021 
Ordinateur, vidéo projecteur,
Paperboard
Aide mémoire PRAP ED 7201 -- 6415
TutoPrev accueil interactif
Mises en situations pratiques
Fiches INRS (déplacements naturels /
ALM,)
Grille INRS d’observation et analyse

MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES

www.assoformersauver.fr
Marie Claude DA SILVA

Formateur certifié
Institut 
National de
Recherche et de
Sécurité

Certificat PRAP valable 24 mois

Seuls les candidats qui ont suivi la totalité
de la formation et qui ont satisfait aux

épreuves certificatives dans leur intégralité
peuvent prétendre à l'obtention du

CERTIFICAT d’ACTEUR PRAP

ORGANISME DE DÉLIVRANCE :
AMRP / INRS 

Maintien et Actualisation des
Compétences 

14h tous les 24 mois

Conformément aux directives de l'INRS et du Code  du travail
Art : L.4121-1    R.42245-15     R.4224-16

Méthode active,
Exposés interactifs,
Méthode Interrogative 
Travaux de groupe,
Démonstrations Pratiques,
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MAC PRAP 2s

Maintenir et d’actualiser les compétences du salarié à participer à
 l’amélioration de ses conditions de travail de manière à réduire les

risques d’accidents du travail ou de maladies professionnelles. 

MAINTENIR SES COMPÉTENCES D’ACTEUR DE LA
PRÉVENTION DES RISQUES LIES A L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

SECTEUR SANITAIRE ET MEDICO-SOCIAL

Délais d’accès : 1 mois  

Référent handicap 
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PROGRAMME DE LA FORMATION

Mettre à jour ses compétences d’Acteur PRAP 2S afin de conserver sa certification
et re-dynamiser la démarche de prévention de sa structure  

1 Se situer en tant qu’acteur de prévention des risques liés à l’activité physique dans
son établissement

Retours d’expériences pour faire le point sur les avancées individuelles et collectives,
Repérer dans son métier les situations susceptibles de nuire à sa santé en utilisant le
schéma du mécanisme d’apparition du dommage

2 .Observer et analyser sa situation de travail en s’appuyant sur le fonctionnement du
corps humain afin d’identifier les différentes atteintes à la santé susceptibles d’être
encourues

Analyse collective de situations de travail,
Revoir les limites du corps humain,
Partager ses repérages de situations de travail à risque,
Partager ses analyses de contraintes physiques, mentales et émotionnelles,
Échanges sur les actions de prévention mises en place ou à mettre en place ( O T H )

3. Participer à la maîtrise du risque dans son établissement et à sa prévention

Proposer des améliorations de sa situation de travail,
Faire une remontée d ‘informations aux personnes concernées,
Revoir les principes de prévention et les principes de protection,

4. Accompagner la mobilité de la personne aidée en prenant soin de l’autre et de soi

Revoir les différents déplacements naturels.
Analyser la situation d’accompagnement à l’aide du schéma décisionnel.
Revoir les différentes aides techniques et leur utilisation au regard des situations
d’accompagnement



Modalité de certification
 2 épreuves certificatives :

ÉPREUVE 1 :

A partir d’un scénario d’une situation de travail (vidéo ou photo)
présentant un ou des risques,

et en utilisant l’outil d’observation et d’analyse d’une situation de travail
dangereuse

 

Modalité de certification
 1ère épreuve certificative :

  Compétences 2,3,4,5

Modalité de certification

Le candidat devra :

Observer et analyser les situations de travail dangereuses,
Rechercher les déterminants qui entrainent les situations dangereuses,
Proposer des améliorations en prenant compte les Principes Généraux de
Prévention



 2éme épreuve certificative :

Modalité de certification

Assurer un accompagnement en respectant le schéma décisionnel ALM,
Réaliser dans une mise en situation tirée au sort un accompagnement
conforme au schéma décisionnel

 Compétences 8,9,10,11,12ÉPREUVE 2


